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CHARTE DE « RISQUER MOINS », RESEAU LIEGEOIS DE RED UCTION DES RISQUES 
EN MILIEU FESTIF 

Cette charte a pour objectif de définir les balises qui constituent les assises sur lesquelles 
s’appuient les interventions du Réseau Liégeois de Réduction des Risques en milieu festif. 

Elle émane de la charte élaborée à l’initiative de Modus Vivendi asbl1. 

Elle a fait l’objet d’une concertation avec l’ensemble des membres du réseau « Risquer 
moins », à savoir Alfa – Accueil Drogues, Nadja, Seraing V, le Claj. 

L’inclusion de nouveaux membres dans le Réseau suppose que ceux-ci ont signé cette 
charte. 

LES CONSTATS DE DEPART 

Une société sans drogue 2 n’existe pas 

On ne connaît pas d’exemple d’une société humaine qui n’ait pas eu recours à une drogue. Il 
y a toujours eu, il y a et il y aura toujours des personnes qui expérimentent, usent, voire 
abusent de psychotropes, ce qui soulève des questions légitimes de santé publique. Ce 
constat, sans écarter le débat sur la causalité de l’usage et de l’abus de drogues, doit 
inspirer des stratégies de réduction des risques conçues dans une logique de santé publique 
et concernant tant les consommateurs que les non-consommateurs. 

Le risque zéro n’existe pas 

Toutes les activités humaines comportent des risques qu’il est possible de réduire mais non 
de supprimer. 

Si la notion de « risques » est relative et regroupe différents paramètres (pour soi / pour 
autrui, pour son intégrité physique / psychologique, pour son intégration sociale, …), les 
usagers de produits psychotropes n’y sont cependant pas indifférents …pour autant qu’ils 
soient clairement informés… 

 

… Une information objective n’est pas incitatrice 

                                                           
1
  Dont l’objet social est la prévention du sida et la réduction des autres risques liés à l’usage de drogues 

en Communauté Française 

2
  Par « drogue », nous entendons tout psychotrope qu’il soit illégal ou légal (tels l’alcool, les 

médicaments, …) 
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Une information claire, crédible, objective et balisée, d’une part en fonction du public cible 
auquel elle est destinée et, d’autre part, en fonction du contexte dans lequel ce public y 
accède, n’a pas pour effet d’inciter à la consommation mais bien de conscientiser l’usager 
quant aux risques encourus. 

Le milieu festif, un milieu à risques particuliers 

Dans notre culture, les psychotropes sont souvent associés aux fêtes quelles qu’elles soient. 
Selon le public qui fréquente ces fêtes, les lieux où elles se déroulent, les activités qu’elles 
proposent… certains produits, légaux et/ou illégaux y sont plus particulièrement présents. 
Aussi, des fêtes locales aux festivals musicaux, en passant par les méga-dancings, les 
cafés, etc… une intervention menée par des personnes spécifiquement formées en vue de 
réduire les risques liés à la consommation de tel ou tel produit s’avère utile. 

 

LES OBJECTIFS 

La prévention des risques en milieu festif est une stratégie de santé publique qui vise à 
prévenir les dommages liés à l’utilisation de psychotropes (alcool et drogues) dans les lieux 
festifs où ces produits sont consommés. 

La réduction des risques concerne tous les usages, qu’ils soient expérimentaux, récréatifs, 
ponctuels, abusifs ou inscrits dans une dépendance.  

Dans le contexte festif, les risques principaux encourus sont : des effets non escomptés, des 
malaises physiques ou psychologiques, des dommages physiques (accidents, sida, 
hépatites, …), des comportements à risques, tant au niveau de la violence que sexuel, etc … 

Cette démarche vise donc à prémunir, dans les lieux festifs, tant les consommateurs que les 
personnes qui les côtoient. 

 

LES VALEURS 

- La réduction des risques en milieu festif s’inscrit dans une démarche de promotion 
de la santé  physique, mentale et sociale. 

- Elle se distingue de la prévention de l’usage et des traitements dont elle se veut 
complémentaire . 

- Elle respecte l’usager  de drogues dans ses choix et décisions en ce qui concerne 
SA consommation. Elle le reconnaît comme citoyen, acteur de sa vie . 

- Elle a ses finalités propres  (cf objectifs). 

La prévention, le traitement et la réduction des risques concourent ensemble à la 
promotion de la santé de la population en général et des usagers de psychotropes en 
particulier. Pragmatique, puisqu’intervenant dans un de leurs milieux de vie, la 
réduction des risques en milieu festif intervient auprès des usagers de psychotropes, 
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à tous les stades de leur consommation, de leurs pratiques, de leur insertion sociale. 
Ses objectifs ne sont pas subordonnés à ceux de l’abstinence ou de la répression de 
la criminalité, qui ont, par ailleurs, toute leur place. 

- Ses interventions ne visent ni à encourager, ni à décourager l’usage de drogues, 
mais dans tous les cas, elle se préoccupe de ne pas banaliser  le recours aux 
drogues. 

LES PRINCIPES D’INTERVENTION 

- Les lieux  : la réduction des risques en milieu festif se développe là où sont les 
consommateurs  : festivals, cafés, rues, concerts, dancings, … 

- Les intervenants  sont tous formés spécifiquement à la réduction des risques en 
milieu festif : les professionnels , issus des sphères de la santé, de l’aide à la 
jeunesse, des assuétudes, forment et encadrent des « jobistes », pairs des publics 
cibles  et partenaires  des actions menées. Ce partenariat permet un meilleur accès 
au public cible et vise à responsabiliser les consommateurs  en les rendant 
acteurs  d’une démarche de prévention des risques. 

- Les interventions  : 

o Un stand qui propose, autour d’un  échange (ou non) avec un professionnel 
ou un jobiste : 

� Une information par le biais de brochures claires et objectives sur les 
produits, leurs modes d’action, leurs effets, leurs dangers, les moyens 
de prévenir les risques ; 

� Des préservatifs ; 

� Des boissons non-alcoolisées et des collations ; 

� Un « espace dialogue » ; 

o Une équipe mobile (professionnels / jobistes) renseignant sur le stand et 
proposant un « accompagnement » aux personnes qui ne se sentent 
manifestement pas bien. 

o Eventuellement, en collaboration avec Modus Vivendi, une relax zone avec 
assistance médicale pour les personnes dont l’état le nécessite. 

- Le réseau veille à sensibiliser et à associer les acteurs et partenair es du milieu 
festif  à sa démarche. 

- L’évaluation :  cette démarche particulière de prévention et les questions éthiques 
qu’elle soulève font l’objet d’une évaluation constante tant auprès des publics cibles, 
qu’entre partenaires professionnels et non-professionnels, ainsi qu’avec les 
organisateurs des évènements festifs. Par ailleurs, cette évaluation est menée aussi 
bien au niveau local que communautaire. 


